
Réunion de Rentrée (1)
inscription pédagogiques - Date 

d'ouverture

inscription pédagogiques - Date 

de fermeture

Licence STAPS 1ère année et 1ère année ESJ
du 06/07 au 27/07 et du 20/08 

au 06/09

Mardi 4 septembre groupe 1 de A à K 8h - 

groupe 2 de L à Z 13h00
mardi 4 septembre 2018 vendredi 7 septembre 2018

Licence STAPS 1ère année Kiné 
du 06/07 au 27/07 et du 20/08 

au 06/09

Mercredi 5 septembre groupe 1 de A à K 

8h - groupe 2 de L à Z 13h00

mardi 04 septembre 2018 (en 

consultation)
vendredi 7 septembre 2018

Licence STAPS 2ème année et 2ème année ESJ
du 06/07 au 27/07 et du 20/08 

au 1/09
Lundi 3 septembre 15h30 mardi 4 septembre 2018 dimanche 16 septembre 2018

Licence STAPS 3ème année tout parcours et Licences 

Professionnelles 

du 06/07 au 27/07 et du 20/08 

au 1/09

Jeudi 6 septembre 9h00 par parcours, 

pour les licences prof. Selon calendrier 

spécifique à chaque licence 

mardi 04 septembre 2018 tout 

parcours 

Licences Professionnelles (en 

consultation)

dimanche 16 septembre 2018

DEUST STAPS 1ère année et 2ème année 
du 06/07 au 27/07 et du 20/08 

au 06/09

Mardi 4 septembre 1ère année 13h30 - 

2ème année 9h00
mardi 4 septembre 2018 dimanche 16 septembre 2018

MASTER 1ère année tout parcours 
du 06/07 au 27/07 et du 20/08 

au 1/09
Calendrier spécifique selon parcours mardi 4 septembre 2018 dimanche 16 septembre 2018

MASTER 2ème année tout parcours 
du 06/07 au 27/07 et du 20/08 

au 05/10
Calendrier spécifique selon parcours mardi 4 septembre 2018 mercredi 3 octobre 2018

DU - AUEC - CERTIFICATS
du 06/07 au 27/07 et du 20/08 

au 30/11

Doctorat du 20/08 au 14/12

HDR Toute l'année

pour le MASTER 1ère et  2ème année MEEF Inscriptions ESPE Calendrier spécifique pour chaque année Dès fichier ESPE disponible Dès fichier ESPE disponible

1 Pour les réunions de rentrée un descriptif calendaire et  pédagogique spécifique à chaque année de formation est précisé et affiché sur le site de la Faculté

Campagnes d'inscriptions administratives et  pédagogiques  : Rappel : Après vous être inscrit administrativement, l'inscription 

pédagogique est obligatoire  - cf. Règlement des études-en l’absence de celle-ci, vous serez interdit d’examens et n’aurez pas accès à votre emploi 

du temps personnalisé.

Pour vous aider, munissez-vous de votre maquette 2018-2019  (cf. site de la Faculté rubrique « formation initiale »). RAPPEL, l’ensemble du 

règlement des études est sur le site de la Faculté, vous pouvez le consulter à tout moment

En vous connectant sur le site de l’Université de Lille - http://ent.univ-lille.fr  (ctrl +clic pour suivre le lien) muni de votre identifiant et de votre mot de passe

POUR LES INSCRIPTIONS PEDAGOGIQUES : APRES AVOIR VALIDE VOS CHOIX DU SEMESTRE 1 ou 3 ou 5, PASSEZ OBLIGATOIREMENT AUX CHOIX DU SEMESTRE 2 ou 4 ou 

6

Pour le choix de l'APSA de spécialité quand celle-ci est demandée, il doit être identique pour la pratique , la théorie  ainsi que la pratique associative  : Exemple : 

Pratique : Athlétisme Théorie obligatoirement Athlétisme  pratique associative obligatoirement  Athlétisme, Cette opération est à reconduire à l'identique pour le 

deuxième semestre.

Réunions de rentrée et Inscriptions pédagogiques
Année d'étude

Inscriptions 

administratives


